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LE PRESIDENT DE L'1 RE?UBLI QUE·, 

VU la Constitution, notamment en ses articles 37 et 55 

VU le Code des Douane(;; 

VU la loi n° 65-25 du t, mars 19~5 sur les prix et les infractions 

à la législation économique, modifiée ; 

VU le décret n° 75-1035 du 10 octobre 1975 fixant les tarifs du 

service du transit administratif ; 

VU l'arrêté n° 9779/F du 21 novembre 195~ organisant ·la profession 

de commissionnaire ~n douane, modifié 

La Cour suprême entendue en sa séance du 7 décembre 1984 

Sur le rapi?Qrt du t·'inistre de l'Economie et des Finances 

D E C R E 'l' E 

TITRE rREI :IER LE ~m11'~.IS0ICNNl\I!Œ EN ooun.NE 

CH.T\PITRE i?i'Œl'iiER GENB!V\LITS:-3 

Sont considérP.es comme commissionnaires en 

douane agr .3és et soumises, comme tels, aux dispositions du pr6sent 

o6cret, toutes les ~rsonnes ?hysiques ou mornles faisant profes­

sion d'~ccomplir ~'Jour ~utrui les formnlit~s de àoun11e · concernant 

la déclaration en d2tail des mnrch~ndises import~es ou exportGcs. 

2ette profession ne peut être cumulée avec celle d'importateur­

exportateur . 

• 
Article 2 : L'agrément est accorn6 dans les conditions fix6es 

<· 
ci-a~rès par le Ministre chnrg6 des ?inances qui reut le retire~ 

conformamen·t 1\U.X dis?osi ti ons du chapitre Iv· 

... 1 . .. 
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. ' ~LIQUE DU SENEGAL 

HIHISTERE DE L'ECO~OMIE ---. .. .. . .. . ...... . . 

F.'I' DES .. F Ii:!A~f.ES DAKAR, le 7 Juillet: 198.S. 

RAPPORT DE PRESENTATION -----------------------
du 

décret portant organisation de 

la profession de commissionnaire en douane . 

-----------------------

La profession de commissionnaire en douane 
est régie par l'arr~té 9779/F du 21 novembre 1956, Ce texte désuet 
présente de graves lacunes préjudiciables aux int~rits du Tr~sor . 
Des corrections ponctuelles y ont été apportées notamment par le 
décret n" 67.465 du 28 avril 1967 subordonnant l'octroi de l'cgré­
ment en qualité de commissionnaire en douane à l'obtention ·prénla­
ble du crédit d'enlèvemen~. pour une meilleure couver~urc des 
risquas encourus par le Trésor. 

Le projet de décret que je soumets à votre 
signnture se propose de réorganiser et de moraliser la profession 
de commissionnDir~ en dounne en l'addptant ~u contexte socio-écono­miqu~ du Séncigal. Il comporte, ~ cet égard, certnines innovations p .:1 r w i 1 er: q u., J 1" s i 1 f nu t noter : 

' 

... 

l'exercice de la profession à titre principal sans 
cumul possible avec les activitds d'importateur­
exportateur ou d'Rutres professions mettant en jeu des droits de douane 

- l n su p pre s s i.o n du f o n_d s de g a ra n t i e e n fa v '2 u r d 
1 
un c 

rigueur ac~rue dans-T~ë>n du montant du 
crédit d'enlèvement 

- 1 tl p l a c e ,J 1 u s i m p o r t a n t e f a i t e a u f a c t c u r '' r é f é r e n c :: s ' 
profes~ionnelles dans les critères 'de sélection des 
déclarants dont les connaissances techniques peuvent 
désormais être · contrBl~cs par l'Administration des -Dounnes. 

Iellc est, Monsieur le Président, l'économie du projet 
de décret que je soumets à votre signature. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES 
FINANCES . 
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la ou les lOCalitôs sièges èu ou des bureaux auprès duquel 

la ~rof8ssi0n de commissionnairE en douane serait 8Xerc6e, accompagn:)e : 

l - ~~oun LES PERSONNES .P!iYSI'JUft.â 

b) d'un extrait du casier judiciaire datant de moins de trois 
( 3 ) moi s ( lJ u ll.a tir: r: " 3 ) 

~c) -d'un titre de possession 
~ .. .. _ . .... 

, , __ ._ ~-, .":\ a 
~ "-"• ........ ___ -

m'.ximum des garanties offertes par le pétitionnaire au tit.-~ 01~ rr?riit d ;enlèvem<::nt : 

e)- de 1 'engagement de se confnrmor aux dispositions de l'article 

donnant 1<:: montant 

, ,-.., 

•:o,f) - des r6férence". professionncd les portant sur oing ( 5) ans 

,; '"~Arci<-e rte la :>rofession de d-'clarant en douane, 1 ' l><'hn~­
nistration dos Douanes se réservant toutefois le droit de 

contrôler les connaissances 'Jrofessionnelles du péti tionn"iTe L 

g) -d'une attestrotion du Directeur g.On.\ral des Douanes de non 

condamnation ?Dur infroction grnve è la 14gisl•tion dounni~re par le d~clarnnt. 

II - fOUn LES SOCIETEâ • 
1') - Jueue que soit la nature de la sociét~ 

d-' un e.xem.?lnire des statuts 

-d'un exemplaire de l'note notari~ ;>ortnnt constitution de la société ; 

de l'engagement par le re~r6sentant de se conformer a~ 
dispositions de l'article ~ : 

.... 1 . .. 
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- d'une attest~tion du Trésorier gan3rnl donnant le 

montant m~imum des gar~nties offertes par le pétition 

naire au titre du cr3dit d'~l~vernent ; 

des r:-Sfôrences ;?rofessionnelles ?Qrtant sur cinq (5) 

ans d'exercice da 1~ !Jrofession de d·'1clarant en douane, 

l'~drninistration des Douanes se réservant toutefois le 

droit de contrôler les conn~issances professionnelles 

du p~titionnl'\ire .: , 

- de l'engagement de se conformer ~ux dis9ositions do 

l'article 10 ; 

2 .) ) -

d'une attestation du Directeur g~nP.rnl des ~ounnes de 

non condamn1'\tion ?Our une infraction gr~ve à l~ l~gis­

lation . dou~niàre ~~r le dâclarant. 

pour les soci 6t~s E>r1 nom collectif et les soci•~tés en 

conmannit«t simple 

des piàces 6num-1r!~es au p-3rngraphe I, a et b du prGsent 

P..rticl~ ~ur chacun des associés .en nom collectif et 

commandit6s ay~nt qu~lit6 de gar~t et pour le ou les 

gérants, s'ils ne sont ni associés, ni comm~ditas ; 

- d'une d6claration ~manant d'un associ~, d'un commandit6 

d ' 1 1 , , .l..d ou un g·:lrant '\ttest~nt C)Ue ln soc:t.~t·:! ?Oss~ e 

1'6tablissement vis~ A l'article 9 ou s'eng~ge â eptrer 

en ~îOssession de cet c~t~blissement si alle obtient 

l'~ grément . 

. b~ - :pour les SociAt.~s anonymes : 

- d'une ampliation de la d.Uib·~ration p.,r laquelle ont 

0té d&sign6s le prôsident du Çonseil d ~r~dministration, 

le ou les directeurs g~n0raux et, ~ventuellement 

l'administrateur provisoirement d6légué pour exercar 

les fon9tions de président : 

- des pièces prévues nu ~nragraphe I, a et b du présent 

-':\rticle ~our les !-~rsonn~c- visoQs au ticot qui prècède 

... 1 . .. 
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- d'une dêclaration du président du Conseil d'Administrati~n 

indiquant ~es lieu et date de naissance et la nationali~l 

des membres du Conseil d'Administration 1 

- d'une déclaration émanant d'une des personnes ci-dessus 

habilitées A représenter la société attestant qu'elle 

possède l'établissement visé à l'artic~e 9 ou s'engage 

à éntrer en posséssion de cet éta~lissement si elle obt,ent 

l'agrément. 

c)- Pour les sociétés a responsabilité limitée 8t les soci~'~s 

en commandite par actions : 

- d'G~a ampliation de la délibération au cours de laquel~' 

ont été désignés le ou les gérants s'ils ne sont pas s~~~u­

aires ~ 

- des pièces prévues au paragraphe !, a et b du présent ~-~icle 

pour le ou les gérants ; 

- à' une déclira±.ion du ou des gérants indiquant leur nom 1 ~eurs 

lieu et date de naissance et lèur nationalité 1 

- une déclaration d'un gérant attestant que la société POtlède 

l'établissement visé à l'article 9 ou s'engage à entre: 'P 
possession de cet établissement si elle obtient l'agré~,~~· 

Ar±.icle 4.- La Diraction générale des Douanes accuse réception' de ~~ 

demande et f~it procêder A une enquête confidentielle par la Direc.ipn 

générale de la Surêté, qui peut, à cette occasion, exiger du pétit4AP­

naire toutes pièces justificatives autres que celle~ désignées ci-q,Jsus . 

Les résultats de l'enquête sont communiqués dan$ ~n 
·~ 

d~lai d'un mois à la Direction générale des Dou~nes. -- Après instruction du dossier par le Secr~tatiat ~~ 

::omité d" Direction vis- .c ~1 i • ~ au ~ tre IV, ledit Comité donne son av s s~' 

La demande d'agrément. 

Le Ministre chargé des Finances stntue d~ns les q~~x 

. ~ois qui suivent l'avis du Comi.t~ de Direction. o"\"~'.'" 
U~" 

~oo" 
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Article 5 : Le Ministre chargG des Finances peut limiter le 

bénéfice de l'agrément à certaines march~dises. 

L1 agrérnent est ~ccordé pour une durée indéterminée ; toutefoit 

la iriinistre chargé des Finances peut le lirni ter dans le temps. 

Il n'est valable que pour le ou les bureaux de douane de la ou le~ 

localités désignées par la décision qui l'accorde. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, tout bén6fi­

ciaire d' f:lgrément en qualité de commissionnaire en douane PQ~t, 
occasionnellement, oparer suivant autorisation du Ministre Q~nrg~ 

des Finances , dans un bureau dedouane autre que celu~ pour ~~quel 
il a obtenu l'agrément, 20urvu que cette intervention revêt~~ 

caractère exceptionnel. 

Article 6 : L'extantion de l'agr8ment est accordée dans les ~~es 

formes que l'agrément lui-même, 1~ demande devant seulement l~re 

accompagnée d'une déclaration ~~r laquelle le pétitionnaire ~ltest~ 

qu'il possède ou s'engage A entrer en ?QSsession de l'établi~~~men· 

prévu à l'article 9. 

~ iorticle 7 ' Un registre matricule sur lequel sont inscrits t'Ill• 

les comm~ss~onna~res en douane est tenu à la Direction gén~r~~ft 
des Dou~es ainsi qu'aux sièges des Chambres de ~ommerce. 

!1rticle 0 : Las d6cisions de rejet sont notifi~es individuellt~nt 

aux ?étitionnaires par 1~ nirection g6n~rale des Douanes. 

Le pétitionnaire dont le dossier a fait l'ob1et d'une npti-

fication de rejet, ~Jar lettre recorrunandée adressée au !·iinistrct' 

chargé des Finances (Direction générale des Douanes) dans les 

quinze (15) jours qui suivent la date de ladite notification p\~t 
solliciter un second et dernier examen de sa demande d'agrGmen~ 

par le Comité de Direction ; il peut nlora se faire assister o~ 

représenter auprèlJ de cet organisme par un membre du Conseil d~• 

Commissionnaires en Douane. 
.. .. 1 . .. 
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CHAPIT!Œ III - Et?~ERCI\:E DE Ll\ PROFESSION DE CONI~!SSIONNJ\IRE EN 

DOUJI,NE LES OBLIGi~TlONS 

r.rtl ela 9 : Tout commissionn~ire en douane doit posséder, dans 
chaque localité pour laquelle son agrément est valable, un établis· 

sement dans lequel sont conservés les répertoires (sur lesquels 

doivent obligatoirement être inscrites les opérations de douane 

accomplies pour autrui) ainsi que les correspondances et les 

documents relatifs à ces opGrations, pendant les trois ans à 

compter de la date d'enregistrement des d6clarations en douane 
correspondantes. 

Les ré?ertoires cotés et paraphas au préalable par le· Prési­
dent du Tribunal Département~! du lieu sont ~nnuels :: 1~ pontex- . 
ture des ré]ertoires tenus par les commissionnaires en dqMane est . 
fixée par la Direction générale des Douane~. 

nrticle 10 : Tout commissionnaire en douane agréé doit, ~s les 
dGux mois à compter de la date d'effet de son agrément, . ~· sous 

peine de retrait de celui-ci, justifier : 

è~ bénéfice de crédit d'enlèvement par une so~ssion 

souscri~e auprès du Trésorier général : 

- de son inscription au registre de commerce et ~~ rôle 
des patentes préalablement à l'exercice de la ptofessio: 

de commissionnaire . 
\ 

Artic·le 11 : Toutes modifications dans les statuts d'une ._qçiété 
et tout changment de personne habilitae_à représenter la WOFiété 
ou à signer les déclarations en détail doivent être notif4t' dans 

le délai d'un mois au Directeur général des Douanes. 

.nrticle 12 : En cas de décès ou d'une autre circonstance ~~nature 

à empêcher fin commissionnaire en douane de continu~r l'ex•fpice 

de sa profession, le Directeur général des Douanes, comrt~ ~enu 

des intérêts-en cause, édicte les mesures provisoires de~t+nées 

au maintien du fonctionnement normal de l'entreprise jus~~- ce 

que la situation ait pu être régularisc3e dans le cadre de ~n régle­
ment~tion en vigueur. 

... 1 . .. 
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dttiçle 13 s ~ Les tarifs 
l'Objet de tarifs fixés 
16gislation des prix. 
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des commissionnaires en douane font 
suivant les conditions prévues par la 

CHôPITlm IV - LE RETRAIT DE L' AGRE!·lENT 

Section A - Cas de retrait 

Article 14 : La renonciation d'un commissionnaire en douane agré6e, 

son d~cès ou la dissolution de sociétés bénéficiaires d'un agrément 
en qualité de commissionnaire en douane constituent des cas de cadu­

cité de l'agrément. 

La caducitG est constatée ?ar décision du Ninistre chargG <!es 

Finances, sur prqposition du Directeur général des Douanes· 
Elle est porté à la connaissance du public. 

firticle 1~ : La proc&d~re de retrait de l'agrément peut è~re an~­

sag6e : 

1 - pour un bureau déterminé, lorsque, dans ce burea~f 

l'ndministration des Douanes aura jugé insuffisant le niveau 

d'ac~ivit& du commissionnaire en douane dans l'exercice de sa 

profession. 

2 !@ façQn générale, chaque fois qu'une personne ~h~~~que 

ou rrorala titulaire de l'agrément ou une personne habilitée A r•pré~ 
senter une société aura contrevenu à la législation douanière, 

fiscale ou maritime, à la réglementation relative ~ux relationR 
financières avec 1' étranger ou aux usages de la profession'. 11 ap 
sera de même lorsque les modifications prévues à l'article 11 

n'auront !?è\S été notifiées dans los conditions visées audit arj,~çlc, 

ou lorsque 1 •;.\dministration des Douanes estime que ces rnodificqi~ons 

sont incompatibles avec le maintien de l'agrément. 

Article 15 : Le Directeur général des Douanes r-eut procéder1' ~~na 

1 &, ' l' . tous es cas prevus a l'article 15, à la auapansion de agremQ~f 

en attendant 'la décision définitive du t'iinistre chargé des Fin~QeG • 

.. . . 1 . .. 
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Section B - ·Procédure de retrait 

Ar~icle 17 : Le retrait de l'agrément peut être proposé soit par lE=" 
Directàur général des Douanes, soit, dans les cas prévus par son 
raglement interieur, par le .Conseil de Discipline des commission-

.,...-

naires en douane visé au titre ~ gui saisit immédiatement le -----Directeur général des Douanes, ce dernier transmet la proposition 

de retrait d'agrément au Comité de Direction. Il informe l'intéres( 

sous pli recommandé de la masure envisagée et l'invite à fournir 

des explications écrites. 

Le Comité de Direction, quinze jours au moins avant 1~ qr;\t.e à~ 
la réunion avise l'intéressé qu'il peut être entendu à cette qp­
casion, qu • il ·lui est loisible de se faire assister ou repr6~..-ter 
par un conseil, et que lui ou son défenseur peut prendre co~-4s~ 
sanœ •1\_l dossier au Secrétariat du Comité de Direction. · · 

Le Comité de Direction, une fois l'intéressé averti, émet un 

avis le jour de sa réunion et le t.Unistre chargé des Finances 

statue dans le mois qui suit la date ~a cet avis. 

i\rticle lB : .Les dacisions de retrait :: • agrément sont publiée• 

partout où besoin '$era et notifiées individuellement aux int~,,_ssér 
par le Directeur général des Douanes. Elles prennent ef-fet à Qpnt,?t~ 
de la date de not-ification. 

TITitE II L 1 1\UTORISi\TION DE UEDOU,\NER !>OUR l\UTRUI 

·~Article 19 : Toute personne physique ou morale qui, sans exe~~r 

"'la profession de conunissionnaire en douane, entend à l'occasiPn 

\ de son ind·lstrie ou de son commerce, effectuer des o~ration" de 

douane pour autrui, doit en obtenir l'autorisation. 

Cette autorisation ne peut être accordée qu'à titre exc~f1~n- · 
opérations déterrnin~es non susce!,)tibles d'être • érr;._.. 

!isée~, daris les conditions fixées à l'article 20 . 

......... 
. ' -\ 

. . . 1. ·• . 
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Article to.- La demande d'autorisation établie sur papier libre, do_it 

4tre a4ressêe sous pli recommandé au Ministre charqê des Finances 

(Direction qénêrale des Douanes) et préciser : 

- a)- le motif et la durée de l'autorisation J 

- b)- la nature des opérations de douane ! effectuer . 

- c)- la nature des marchandises auxquelles s'appliquera 

l'autorisation demandée ; 

- d)- les bureaux de douane par lesquels s'e~fectueront les 

opérations • 

Elle doit _;.C:tre accompagnée des pièces énumérées A 1 'article 3 suivan 

qu'il s'agit d'une personne physique ou d'une personne moral~. 

La Direction générale des Douanes peut exiger toutes les 

pièces justificatives autres que celles ci-dessus désignées' ~~i lui 

parftftraiont nécessaires. 

Article 21.- Les décisions ministérielles accordant l'autorisotion de 

dédouaner pour au~rui ou son extension sont publi~es Rartout pû besoi 

sera et noti~iées individuellement aux intéressés par la Direction de 

Douanes. , 
1 

Elles prennent effet à compter de la d~te pe natif 

cation. 

n Article 22.- Les dispositions relatives à la procédure, au fPtrait, 

~trâ la suspension et A 1 'extension de 1' ogrément de cominissiô~ .. iJ\ire en 

douane et aux tarifs s'appliquent également à l'autorisatio~ ~c déèou 
- ner pour autrui. 

TITRE III - LES SERVICES PUBLICS ET ASSIMILE~ 

Article 23.- Le service chargé du transit administratif est ~torisé 

A e~fectuer, dans le cadre de ses attr~butions et dans la 14.~te de 

celles-ci, des op~r~tions de dédouanement pour autrui Oans +•' condi­
tions suivantes : 

communiquer cu Directeur Général des Douanes l'a~·p àe nom 

nation ainsi que le spécimen de signatQre des pe~~pnnes 

habilitées à déclarer ; 

- fournir a l'Administration àes Douanes en cas àe ftfcessité 

toutes- pièces justificatives c-1~ ,.,. ........... ,.. "'"' , •--~\_ · - ~ ' 



,~ --~~ 4 
,. ~ J 

1 
1 
1 
1 
] -

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
.) 

1 
1 
1 
1 

10 

TITRB IV - LE COMITE DE DIRECTION DES COMMISSIONNAIRES EN DOUANE 

Article 24.- Le Comitê de Direction des Commissionnaires en Douane est 

charq~ de vei~~er à l'application de la réglementation rela~ive à la pro 

fession de commissionnaire en douane agréé. Il formule, à l'attention 

du Ministre charg~ des Finances, des avis sur les demandes, retraits 

et extensions d'agrément et autorisations de dêdouaner pour autrui. 

Article 25.- Le Comit~ de Direction des Commissionnaires en Douane est 

composê comme suit : 

Président le Dire~tèur général des Douanes eu son représentant 

- ldembres : le Trésorier général ou son représentant 1 

le Directeur général des ImpOts et Domaines ou son 

représentant ; 

- un représentant du Ministre char~é du Commerce 1 

- un représentant du Ministre chargé des Transports 1 

- un représentant de la 3irection gén~rale des Douanes 

- deux représentants de l'Union des Chambres de Commerce 

\\-\_trois représe~tan~.s des commisionnnires en douane désigné~t 

\\ le Conseil de Discipline parmi ses membres. 

par 

Article 26.- Le Sec~étariat du Comité de Direction est assufé f~r le 

service technique co~pétent en la matière à la Direction géné~··e des 

Douanes. 

Article 27.- ~e Comité de Direction se réunit sur convocation AP son 

président. Ses avis sont formulés A la majorité sicple des vo~'' celle 

du président ·est prépondérante en cas d~égalité4 

De chaque séance i 1 est dressé un procês-v~~~al soum: 

A la signature· du pr6sident et du secr6taire-rapporteur. 

_T_I_T_RE __ ~V~LE CONSEIL DE DISCIPLINE DE COMMISSIONNAIRE EN DOU~ · 

Article 28.- Le Conseil de Discipline représente tous les com~ission­

noiro~ en douane agrQés et les titulaires d'autorisation de dédQuaner - -flOUr autrui. Il est nuxilliaire des pouvoirs publics dans !e m~$ntien 

de l'ordre au sein de la profession et le respect de lois et r~,lements 

rf911aant celle-ci. 



' 1 . '' . ' 

1 1 

Article 29.- Le Conseil de Discipline des Commissionnaires en Douane 

o aon aiêge A Dakar, Il comprend neuf (9) membres ~lus pour trois (3) 

ana 1 les membres sortants sont rééligibles. 

Article 30.- Les membres du Conseil da discipline des Commissionnaires 

en Douane sont élus .par les Commissionnaires en douane~ 

Chaque électeur dispose d'une vois quel que soit le 

nombre de bureaux de douane pour lesquels sor. :. agrément est valeble. 

Article 31.- Il est tenu~ la Direction générale des Douanes un tegis~re 

électoral que lss intéressés peuvent consulter. Toute réclamation concer 

nQnt l'inscription ou la radiation d'un électeur doit, A peine de nullit . 
être formulée quinze (15} jours francs au moins avant la date du ~crutin 

.Le Directeur général des Douanes fixe la date d~s inscript~o~s. 

Article 32.- Sont éltg~bles, les commissi~nnaires en douah~ agréés dont 

la déclaration de candiClature est déposée â ~a .Direction général"! des 

Douanes un mois au moins avant la date du $Crutin. Lri ~éclaration de 

candidature doit comporter : 

une attestation autorisant la candidature délivrée par lo société 

agréée ; 
,. 

' 
- les prénom, nom, dAte et lieu de naissance du candidat ; 

-le numéro è " ~~rément en qualité de commissionnaire en douane. 

La Direction générale des Douanes accuse réc~ption de 

l'acte de candidature~ En ce qui concerne les sociétés, i~ ne peut être 

présenté ~'une candidature par sociétG. 

Article 33.- Les dates afférentes aux élections (ouverture et clOture 

des opérations · de vote, jour et heure de dépuil~ement) sont fix~es par 
C' 

le Directeur général des Douanes qui en avise lg bureau du Consqil de 

Discipline des Commissionnaires en Douane par pli recommandé • 

. . . / ... 
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ces dates sont portées à la connaissance des inscrits aux 

registres matricules ?ar les soins du conseil de Discipline par 
voie de presse ou affichage dans les bureaux de douane, un {1) mois 

avant les élections. 

Article 3~ : Le vote s'effectue au scrutin uninominal, secret et 

sous enveloppe fermée ne portant aucune mention ni signe extérieur. 

Article 35 : Sous peine de nullité du vote, chaque enveloppe ne 

doit contenir qu'un seul bulletin comportant autant de noms qu ' il 

y a de membres à élire. 

Drticle 36 : Le Directeur général de~ Douanes, président de l'unique 

bureau de vote désigne au sein du Comité d~ Direction eroi~ membres 
. ' 

pour l'assister. Ensemble ils veillent au bon déroulement des opéra·. 

tiens ne vote et au dépouillement des bulletins. Il est fu-essé , 

soance tenante, procès-verbal des opérations de votE:t. Les résultats 

sont proclamés par le Directeur g8n8ral des nouru1es, Président du 

bureau de vote, et transmis au Ministre chargô des .Finances pour 

infc.~h\ati . • 

Article 37 Sont proclamés t1lus au premier tour, les candidats 
ayant obtenu la majorité absolue dessuffrages exprimas, r~présenteJ 

au moins le tiers des électeurs inscrits. 

Si un deuxième tour de scrutio est nécessaire, il a !ieu dan 

les vingt et un {21) jours qui sui · ·nt le premier tour, lJ\ majorit 
re·lative des suffrages exprimés e(\talors seulement exigée • 

!e~ râsultats sont publins par les soins du Consoil de 

Discipline des Corrunissionnaires en Douane par voie de pr~sse aprè 

visa du Directeur g~n~ral des Douanes. 

f;rticle 30 : Les membres 6lus disposent d • un délai de quinze jour 

pour former le bureau du Conseil de Discipline des Commipsionnair 

en Douane, qui sera immédiatement communiqué au Directeu~ généra: 

dea Douanes. 

... 1 . .. 
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Article 39.- Le Conseil de Discipline des Commissionnaires en Douane 

est r~qi par un r~g1ement intérieur pré~lablement approuvé p~r le 

Directeur général des Douanes et dont copie est déposée au Secr~ta­

riat du Comit~ de Direction. 

Article 40.- Le Conseil de Discipline dea Commissionnaires en Douane \ 
est autorisé à percevoir de chaque commissionnaire en 

sur les registres matricules, une cotisation annuelle 

rer les frais de fonctionnement de cet organisme. 

douane inscrit . ; · 
destinée à as~u-

Article 41.- Sont abrogées toutes dispositions contraires au prés,nt 

décret notamment l'ariêté n° · 9779/F du 21 novembre 1956. 

Article 42.- Le Ministre de 1 'Economie et des Finances est chargé 

de l'exécu~ion du préaent décret qui sera publié au Journa1 officiel. 

Fait à Dakar, le 

1 
1 
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